
28 août 2025 

1 
 

CONDITIONS DU PROGRAMME RÉCOMPENSES 

JOHN DEERE (« Conditions ») 

ÉTATS-UNIS ET CANADA 

 Date d’entrée en vigueur : 20 août 2025 

 

BIENVENUE AU PROGRAMME RÉCOMPENSES JOHN 

DEERE 

Le programme Récompenses John Deere (« Récompenses JD ») est administré par 

Deere & Company et/ou ses sociétés affiliées (« John Deere », « Deere », « nous » ou 

« notre »). Ce programme d’adhésion volontaire vous permet de réaliser des économies 

et vous donne accès à des avantages exclusifs. C’est l’une de nos multiples façons 

d’exprimer notre reconnaissance et de vous récompenser pour votre fidélité à l’égard de 

John Deere, que vous soyez un client de longue date ou que vous veniez seulement de 

nous rejoindre. Nous travaillons en permanence à l’amélioration du programme 

Récompenses John Deere et à son élargissement. Ces conditions expliquent la fçon 

dont le programme fonctionne aujourd’hui et ce à quoi vous pouvez vous attendre à 

l’avenir. Consultez le site Web de John Deere (ÉTATS-UNIS | CANADA) pour connaître 

les avantages du programme Récompenses John Deere actuellement disponibles. 

Les présentes conditions s’appliquent à votre adhésion au programme Récompenses 

John Deere.  Elle s’appliquent parallèlement à tout autre accord que vous pourriez avoir 

conclu avec John Deere. 

  

I. ADMISSIBILITÉ 

Le programme Récompenses John Deere s’adresse : 

• aux personnes résidentes des États-Unis et du Canada âgées d’au moins 18 ans 

ou ayant atteint l’âge de la majorité dans l’État, la province ou le territoire où elles 

résident; 

• aux particuliers et aux entreprises qui effectuent des achats par l’entremise de 

nos concessionnaires; 

• aux employés de John Deere 

Le programme Récompenses John Deere ne s’adresse pas : 

• aux concessionnaires John Deere agréés et à leurs entreprises affiliées; 

https://www.deere.ca/fr/récompenses/
https://www.deere.ca/fr/récompenses/
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• aux entreprises détenues ou exploitées par les concessionnaires John Deere; 

• aux concessionnaires et fabricants d’équipements concurrents; 

• aux entités du gouvernement et du secteur public avec lesquelles nous avons 

ententes d’approvisionnements qui sont en cours de validité; 

• Clients de Division d’entreprise, Comptes stratégiques (SABD) de Deere & 

Company ou de John Deere Canada ULC  

Ces exceptions permettent de préserver l’intégrité du programme et d’éviter les conflits 

avec d’autres contrats d’achat. Elles contribuent à garantir que les avantages du 

programme Récompenses John Deere ne sont pas utilisés aux fins de contournement 

des contrats d’achat officiels, d’influence de l’activité concurrentielle et qu’ils ne créeront 

pas de conflits d’intérêts au sein du réseau de concessionnaires.  

Adhésion nulle là où la loi l’interdit ou lorsque limitée par la loi 

 

II. ADHÉSION 

Votre adhésion débute lorsque vous cliquez sur « Accepter » et que vous acceptez 

d’être lié par les présentes conditions et par notre Politique de confidentialité.   

Lorsque vous vous inscrivez au programme Récompenses John Deere, vous devez 

fournir vos coordonnées, y compris une adresse électronique valide. Il vous incombe 

d’informer John Deere de toute modification de vos coordonnées par l’entremise du 

Centre de préférences John Deere.  John Deere n’est pas responsable des 

communications mal acheminées ou perdues en raison d’adresses électroniques 

obsolètes ou non valides. John Deere se réserve le droit d’annuler votre adhésion et de 

fermer votre compte si vos coordonnées sont inexactes ou incomplètes. 

 

III. ADHÉSION REGROUPÉE 

Les comptes Récompenses John Deere individuels peuvent être regroupés pour 

permettre aux membres de bénéficier d’un plus grand nombre d’avantages grâce à 

votre fidélité à l’égard de John Deere. Le regroupement vise à reconnaître la 

participation des ménages, ainsi que les nombreuses façons dont une personne eut 

être liée à John Deere. Voici quelques exemples de regroupements admissibles : 

• membres de la famille résidant à la même adresse; 

• une seule personne possédant plusieurs propriétés ou qui y réside; 

http://www.deere.com/wps/dcom/privacy_and_data/privacy_and_data_us.page.
https://www.deere.com/en/forms/preference-center/
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• une personne physique qui est également le propriétaire légal d’une ou de plusieurs 

entreprises; 

• plusieurs entreprises en propriété commune; 

Tous les regroupements sont soumis à l’examen et à l’approbation de John Deere. Les 

comptes regroupés peuvent être combinés pour déterminer leur admissibilité à un statut 

de membre plus élevé et aux avantages qui y sont associés. Vous pouvez soumettre 

une demande de regroupement de votre compte par courriel à l’adresse 

rewardsgroups@johndeere.com. 

 

IV. Obtenir des crédits dans le cadre du programme 

Récompenses John Deere 

Vous pouvez obtenir des crédits par l’entremise de diverses activités admissibles (les 

« activités admissibles »). Ces crédits déterminent votre statut de membre et votre 

accès aux avantages. Pour obtenir des crédits, vous devez être un adhérent actif au 

programme Récompenses John Deere et disposer d’une adresse électronique valide 

associée à votre compte au moment de la réalisation de l’activité admissible.  

A. Équipement admissible 

Des crédits sont accordés pour l’achat d’équipements automoteurs neufs fabriqués 

par John Deere, y compris des équipements agricoles, de coupe de gazon et de 

construction. 

Pour être admissible, l’équipement doit être : 

• Nouveau et fabriqué par John Deere; et  

• acheté auprès d’un concessionnaire John Deere agréé, de JohnDeere.com 

(États-Unis), de JohnDeere.ca (Canada), de Lowe’s ou de Home Depot;  

• acquis par n’importe quel mode de paiement, y compris au comptant, par 

crédit-bail ou par financement.  

Les instruments, les pièces et les accessoires ne sont pas admissibles aux 

crédits. 

B. Crédits pour activités admissibles 

Chaque type d’activité admissible donne droit à un nombre spécifique de crédits, 

qui resteront actifs sur votre compte pendant 24 mois (729 jours) et contribueront à 

votre total de crédits. 

mailto:rewardsgroups@johndeere.com?subject=Demande%20de%20regroupement%20de%20comptes
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C. Crédits pour commandes 

Vous obtenez un (1) crédit pour chaque commande d’équipement admissible 

passée auprès d’un concessionnaire John Deere agréé. 

• Les crédits provenant de commande expirent si l’équipement commandé ne fait 

pas l’objet d’un achat dans un délai de 12 mois. 

• Une fois l’équipement acheté et vérifié à l’aide d’un numéro d’identification de 

produit, le crédit est prolongé et reste valable pendant 24 mois (729 jours) à 

compter de la date de commande initiale. 

D. Crédits pour achats 

Vous obtenez un (1) crédit pour chaque achat d’équipement neuf admissible. 

• Les crédits sont accordés une seule fois par achat admissible. Si plusieurs 

commandes sont passées pour le même équipement, seul le dernier achat 

effectué donnera droit à un crédit. 

• Les achats peuvent être effectués par n’importe quel mode de paiement, y 

compris au comptant, par crédit-bail ou par financement. 

• Chaque crédit pour achat reste valable pendant 24 mois (729 jours) à compter 

de la date d’achat. 

• Un numéro d’identification de produit valide est nécessaire pour confirmer 

l’achat et appliquer le crédit. 

E. Crédits pour affiliation 

Les membres peuvent obtenir des crédits en démontrant leur affiliation active 

auprès de partenaires et d’associations ou à des programmes John Deere 

reconnus. Plusieurs affiliations uniques peuvent être actives simultanément sur le 

compte d’un membre. 

• Le nombre de crédits accordés varie selon l’affiliation. 

• Les crédits obtenus grâce aux affiliations sont valables pendant 24 mois 

(729 jours) à compter de la date à laquelle l’affiliation est ajoutée au compte du 

membre. 

• Les affiliations liées au service militaire constituent une exception et restent 

valables tant que le compte demeure actif.  

• Des renseignements concernant les affiliations admissibles et le nombre de 

crédits accordés sont disponibles sur le site web Récompenses John Deere. 

(ÉTATS-UNIS | CANADA) 

https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
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F. Crédits dans le cadre d événements spéciaux et de promotions 

Des crédits peuvent être accordés aux membres existants et nouveaux du 

programme de Récompenses John Deere qui participent à certains événements 

ou promotions parrainés par John Deere. 

• Il peut s’agir, par exemple, de s’inscrire à des expositions agricoles, de 

participer à des concours en ligne ou de s’inscrire au programme 

Récompenses John Deere en réponse à une offre promotionnelle (par 

exemple, « Inscrivez-vous maintenant et bénéficiez du statut Platine jusqu’au 

31 décembre »). 

• Le nombre de crédits accordés et leur date d’expiration sont déterminés par 

l’événement ou la promotion en question et sont communiqués au moment de 

l’offre. 

• Sauf indication contraire, les crédits obtenus dans le cadre de ces activités sont 

valables pendant 6 mois (183 jours) à compter de leur date d’émission. 

 

 V. CONDITIONS SUPPLÉMENTAIRES CONCERNANT LES 

CRÉDITS 

Les crédits peuvent être obtenus individuellement ou dans le cadre d’un compte 

regroupé vérifié. Les crédits ne sont pas transférables et n’ont aucune valeur 

marchande. 

 

John Deere peut, à sa discrétion, offrir à certains membres des occasions d’obtenir des 

crédits, y compris des surclassements temporaires ou des crédits bonus. Ces 

occasions peuvent être limitées dans le temps et sont généralement subordonnées à la 

réalisation d’une activité admissible, telles que passer une commande ou effectuer un 

achat au cours de la période promotionnelle. 

• Si l’activité admissible n’est pas effectuée pendant la période promotionnelle, les 

crédits promotionnels expireront et seront retirés du compte du membre. 

• Le nombre de crédits accordés et leur date d’expiration seront clairement 

communiqués au moment de l’offre. 
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VI. NIVEAUX DE STATUT DES MEMBRES DU PROGRAMME 

RÉCOMPENSES JOHN DEERE 

Il existe trois façons d’améliorer votre statut de membre du programme Récompenses 

John Deere : 

1. commande et achat de nouveaux équipements admissibles; 

2. vérification de votre affiliation à un partenaire de John Deere ou à un groupe 

reconnu; 

3. participation à des événements spéciaux et à des promotions. Il peut s’agir de 

s’inscrire à un salon agricole, de participer à un concours en ligne ou d’accepter une 

invitation directe de John Deere à adhérer au programme Récompenses John 

Deere. Plus vous vous engagez, plus vous bénéficiez d’avantages. 

A. Détermination du statut 

Le programme Récompenses John Deere propose quatre niveaux d’adhésion : Or, 

Platine 1, Platine 2 et Platine 3. Votre statut est déterminé par le nombre de 

crédits actifs sur votre compte à un moment donné. Au fur et à mesure que vous 

gagnez des crédits grâce à des activités admissibles, vous accédez à des niveaux 

de statut plus élevés et à des avantages plus importants. 

Vous commencez à bénéficier de remises sur les achats d’équipements 

admissibles dès que vous atteignez le statut Platine 1. 

Niveau de statut Crédits actifs requis 

Or de 0 à 1 crédit 

Platine 1 de 2 à 4 crédits 

Platine 2 de 5 à 7 crédits 

Platine 3 8 crédits ou plus 

 

B. Maintien du statut 

Votre statut de membre du programme Récompenses John Deere est basé sur le 

nombre de crédits actifs sur votre compte. Chaque crédit est soumis à un délai 

d’expiration défini, qui est déterminé par la façon dont il a été gagné - que ce soit 

par l’entremise d’une commande, d’un achat, d’une affiliation ou d’un événement 

spécial ou d’une promotion. 
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Votre statut reste effectif si vous conservez le nombre de crédits actifs requis pour 

ce niveau de statut. Au fur et à mesure que les crédits expirent, vous devrez en 

gagner de nouveaux pour conserver votre statut ou le faire progresser. 

Nous vous enverrons une mise à jour au moins quatre (4) fois par an à l’adresse 

électronique associée à votre adhésion. Vous pouvez à tout moment vous 

renseigner sur votre statut de membre en communiquant avec le service 

d’assistance Récompenses. (ÉTATS-UNIS | CANADA) 

C. Comprendre le statut d’un compte regroupé 

Les membres admissibles peuvent combiner leurs crédits par l’intermédiaire d’un 

compte regroupé vérifié. Le regroupement est conçu pour refléter la propriété 

partagée ou l’affiliation et pour aider les membres à maximiser leur statut et leurs 

avantages. 

Lorsque vous faites partie d’un compte regroupé : 

• Votre statut de membre est basé sur le nombre total de crédits actifs de tous 

les membres du groupe. Toutefois, les groupes ne recevront pas de crédits 

pour une même affiliation sur des comptes individuels. Par exemple, si deux 

membres d’un même compte collectif sont affiliés à Farm Bureau, le groupe ne 

recevra de crédit pour cette affiliation qu’une seule fois. La duplication des 

affiliations entre les membres d’un groupe ne donne pas lieu à des crédits 

supplémentaires ou à un statut plus élevé. 

• Les crédits de chaque membre conservent leurs délais d’expiration initiaux 

et sont toujours visibles dans leur compte individuel. 

• Si les crédits actifs combinés du groupe atteignent le seuil d’un nouveau niveau 

de statut, tous les membres du groupe partageront ce statut. 

• Si les crédits expirent et que le total de crédits du groupe tombe en dessous 

d’un seuil définissant un niveau de statut, le statut partagé du groupe sera 

ajusté en conséquence. 

 

VII. Avantages du programme Récompenses John Deere 

En tant que membre du programme Récompenses John Deere, vous avez accès à des 

avantages exclusifs en fonction de votre statut de membre. Pour bénéficier de ces 

avantages, vous devez informer le concessionnaire John Deere auprès duquel vous 

avez effectué un achat admissible que vous êtes membre du programme Récompenses 

John Deere au moment de l’achat.  Les avantages du programme Récompenses John 

https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
https://www.deere.ca/fr/rewards/help-desk
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Deere ne sont disponibles que pour les achats effectués auprès d’un concessionnaire 

John Deere agréé participant. 

Les remises de récompenses peuvent être combinées avec des offres nationales, à 

l’exception des programmes Vente directe au gouvernement, SABD, Rabais spécial, 

Rabais pour machines multiples, programmes d’associations de produits commerciaux 

pour les lieux de travail, programmes de rabais spéciaux, programme de location, et les 

programmes de primes de vente au détail sur l’équipement d’entretien des terrains de 

golf. 

A. Remises sur l’équipement 

Les membres disposant du statut Platinum 1, 2 ou 3 peuvent bénéficier de 

réductions sur certains achats d’équipement. 

Les remises s’appliquent uniquement aux équipements admissibles tels que 

définis dans le programme Récompenses John Deere. Pour obtenir une liste 

actualisée des modèles admissibles et des niveaux de remise, visitez notre site 

web. (ÉTATS-UNIS | CANADA) 

B. Offres de financement 

Les membres Platinum 1, 2 ou 3 peuvent bénéficier d’un financement à faible taux 

sur certains équipements, sous réserve d’approbation du crédit par John Deere 

Financial. 

• Un versement initial pourrait être exigé. 

• Les offres ne sont disponibles que chez les concessionnaires participants et 

peuvent s’appliquer à des produits spécifiques. 

• Des conditions supplémentaires et d’autres options de financement peuvent 

être disponibles - consultez votre concessionnaire pour obtenir davantage de 

renseignements. 

• Avant de terminer la transaction, votre concessionnaire John Deere vérifiera 

votre admissibilité au programme Récompenses John Deere et le niveau de 

rabais correspondant, ce qui pourrait influer sur le prix d’achat définitif. 

C. Coupons et offres promotionnelles 

Le programme Récompenses John Deere peut proposer des coupons exclusifs et 

des offres promotionnelles aux membres admissibles dans le cadre de campagnes 

limitées dans le temps. 

• Pour recevoir un coupon, les membres peuvent être tenus de s’inscrire ou 

d’effectuer une action spécifique (par exemple, participer à une promotion). 

https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
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• Une fois émis, les coupons sont affectés au compte du membre et n’affectent 

pas le total du crédit. 

• Un seul coupon peut être utilisé par achat admissible, même si plusieurs 

coupons sont actifs. 

• Les coupons peuvent être soumis à des dates d’expiration, qui sont clairement 

indiquées au moment de l’offre et incluses dans les conditions du programme 

Récompenses John Deere. 

D. Exclusivités par courrier électronique 

En tant que membre du programme Récompenses John Deere, vous recevrez des 

mises à jour et des offres exclusives par courrier électronique : 

• Accès précoce aux principales ventes et lancements de produits 

• Promotions nationales adaptées à votre niveau d’adhésion 

• Des avantages exclusifs, tels que des cadeaux gratuits, des offres BOGO et 

des codes de réduction en ligne à utiliser sur https://shop.deere.com. Les 

codes de réduction en ligne ne peuvent être utilisés que par les résidents des 

États-Unis et les concessionnaires américains. 

• Récompenses surprises, y compris des améliorations temporaires du statut 

ou des crédits bonus. 

N’oubliez pas d’actualiser régulièrement votre adresse électronique pour ne pas 

manquer ces avantages. 

E. Récompenses pour le parrainage 

De temps à autre, Récompenses John Deere peut proposer des opportunités de 

parrainage qui vous permettent de partager les avantages de l’adhésion avec vos 

amis et votre famille. 

• Lorsqu’une personne que vous recommandez s’inscrit à Récompenses John 

Deere en utilisant votre lien ou votre code de recommandation, vous et le 

nouveau membre pouvez recevoir des coupons ou des remises. 

• Les offres relatives aux parrainages peuvent varier et sont susceptibles d’être 

modifiées. 

• Tous les renseignements, y compris les conditions d’admissibilité et de 

récompense, seront communiqués par courrier électronique lorsqu’un 

programme de parrainage sera actif. 

https://shop.deere.com/
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VIII. MODIFICATIONS APPORTÉES AU PROGRAMME 

RÉCOMPENSES JOHN DEERE ET AUX PRÉSENTES 

CONDITIONS 

Nous pouvons modifier unilatéralement le programme Récompenses John Deere et les 

présentes conditions à tout moment et sans préavis, à l’exception des conditions 

imposées par la loi.  Nous publierons les conditions mises à jour sur notre site Web 

(ÉTATS-UNIS | CANADA) et la version des conditions publiée sur notre site Web régira 

le programme Récompenses JD.   

Si vous continuez à participer au programme Récompenses John Deere après la date 

d’entrée en vigueur de la modification, cela signifiera que vous avez accepté et consenti 

à la modification des présentes conditions.  Nous pouvons ne pas vous informer des 

changements qui n’ont pas de répercussions sur vos droits, avantages ou obligations 

en vertu des présentes conditions et du programme Récompenses John Deere. 

Si vous êtes un client résidant dans la province de Québec, nous vous enverrons un 

avis écrit rédigé de façon claire et lisible si nous apportons une modification au 

programme Récompenses John Deere ou aux présentes conditions, au moins soixante 

(60) jours, mais pas plus de 90 jours, avant la date d’entrée en vigueur de la 

modification, indiquant (a) la nouvelle clause, ou la clause originale et la clause 

modifiée; (b) la date d’entrée en vigueur de la modification; et (c) le fait que vous 

pouvez annuler les présentes conditions et votre adhésion au programme 

Récompenses John Deere sans frais ni pénalité, si la modification renforce vos 

obligations ou atténue les nôtres en vertu du programme Récompenses John Deere.  Si 

vous décidez d’annuler les présentes conditions et votre adhésion au programme 

Récompenses John Deere, vous devez nous en informer au plus tard 30 jours après 

l’entrée en vigueur de la modification.  Veuillez communiquer à cette fin avec le centre 

d’assistance Récompenses John Deere.  En l’absence de notification de votre part au 

plus tard 30 jours après l’entrée en vigueur de la modification, nous considèrerons que 

vous l’avez acceptée. Nous pouvons ne pas vous informer des changements qui n’ont 

pas de répercussions sur vos droits, avantages ou obligations en vertu des présentes 

conditions et du programme Récompenses John Deere. 

IX. ANNULATION 

Votre adhésion restera active jusqu’à ce qu’elle soit annulée par vos soins ou les 

nôtres, après notification à l’autre partie.  Vous pouvez annuler votre adhésion au 

programme Récompenses John Deere à tout moment. Veuillez communiquer à cette fin 

avec le centre d’assistance Récompenses John Deere.  

https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
https://www.deere.ca/fr/récompenses/rabais-équipement/
https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
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John Deere se réserve le droit, à sa seule discrétion et à tout moment, de restreindre, 

de suspendre ou d’interrompre toute composante du programme Récompenses John 

Deere - y compris les caractéristiques, les avantages, l’équipement admissible, les 

remises ou l’admissibilité à l’adhésion - sans préavis ni obligation si : 

• Nous déterminons que le programme Récompenses John Deere est utilisé à 

mauvais escient ou que vous n’avez pas respecté les présentes conditions. 

• Votre adresse électronique n’est plus valide. 

• Vous vous désabonnez des courriels du programme Récompenses John Deere ou 

de toutes les communications marketing par courriel de John Deere. 

• Nous sommes informés de votre décès. Dans certains cas, et à notre discrétion, les 

crédits actifs peuvent être transférés à un membre de la famille ou à un ami 

admissible qui est également membre du programme Récompenses John Deere, 

après réception et examen des documents appropriés. Pour initier un transfert, 

veuillez communiquer avec le centre d’assistance Récompenses John Deere. 

• Vous n’êtes plus en activité. Si votre adhésion est associée à une entité 

commerciale et que nous déterminons que l’entreprise a cessé ses activités - que ce 

soit à la suite d’une dissolution, d’une faillite, d’une vente ou d’une inactivité 

prolongée - votre adhésion et tous les avantages qui y sont associés, y compris les 

crédits, seront résiliés. 

• Aucune activité n’a été enregistrée sur votre compte pendant une période de 

soixante (60) mois consécutifs. 

• Votre adhésion fait l’objet d’un usage abusif ou impropre. 

• Les renseignements relatifs à votre compte sont inexacts, incomplets ou 

invérifiables. 

• La poursuite de la participation constituerait une violation des présentes conditions. 

Si vous annulez votre adhésion, nous clôturons votre compte et vous ne pouvez plus 

obtenir de crédits. Vous perdrez également tous les crédits que vous n’avez pas 

utilisés.  Si vous décidez de rejoindre le programme Récompenses John Deere à 

l’avenir, vous devrez vous réinscrire et rétablir votre éligibilité. 

 

https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
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X. IMPÔTS 

Il vous incombe de déterminer toute obligation fiscale qui pourrait résulter de l’obtention 

ou de l’utilisation de crédits dans le cadre de ce programme.  Nous ne pouvons pas 

vous conseiller à ce sujet.   

 

XI. LIMITATION DE RESPONSABILITÉ. 

EN PARTICIPANT AU PROGRAMME DE RÉCOMPENSES, VOUS ACCEPTEZ LE FAIT 

QUE NI JOHN DEERE, NI NOS AFFILIÉS, NI NOS CONCESSIONNAIRES JOHN 

DEERE AGRÉÉS, NI AUCUN DE NOS OU DE LEURS DIRIGEANTS, 

ADMINISTRATEURS, EMPLOYÉS OU AGENTS RESPECTIFS NE SOIENT TENUS 

RESPONSABLES DE TOUTE RÉCLAMATION, PERTE, BLESSURE, DOMMAGE, 

RETARD, ACCIDENT, COÛT OU DÉPENSE (Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, LES 

HONORAIRES D’AVOCAT ET LES FRAIS DE JUSTICE), NI POUR AUCUN DOMMAGE 

OU PRÉJUDICE ACCESSOIRE, INDIRECT, SPÉCIAL, PUNITIF, EXEMPLAIRE OU 

CONSÉCUTIF (Y COMPRIS, SANS S’Y LIMITER, POUR LA PERTE OU 

L’ENDOMMAGEMENT DE REVENUS, DE BÉNÉFICES, D’ÉCONOMIES, DE FONDS 

DE COMMERCE OU DE DONNÉES) (COLLECTIVEMENT, « PERTES ET 

DOMMAGES »), DÉCOULANT DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT DE OU LIÉ À (I) 

DES RÉCOMPENSES ; (II) LE SITE JOHNDEERE.COM/REWARDS OU 

JOHNDEERE.CA/REWARDS ; (III) TOUTE DÉFAILLANCE, RETARD OU DÉCISION DE 

NOTRE PART DANS L’ADMINISTRATION DES RÉCOMPENSES ; (IV) TOUTE 

UTILISATION NON AUTORISÉE DE VOTRE CARTE OU TOUTE VIOLATION DE LA 

SÉCURITÉ ÉCHAPPANT À NOTRE CONTRÔLE RAISONNABLE ; (V) TOUTE OFFRE, 

REPRÉSENTATION, DÉCLARATION OU RÉCLAMATION CONCERNANT LES 

RÉCOMPENSES OU (VI) TOUTE ERREUR D’IMPRESSION, DE PRODUCTION OU 

AUTRE DANS TOUT SUPPORT LIÉ AUX RÉCOMPENSES OU ; (VII) TOUT RETARD 

OU DÉFAUT DE CRÉDITER LES NIVEAUX DE REMISE SUR VOTRE COMPTE DE 

RÉCOMPENSES.  

LES LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ SUSMENTIONNÉES S’APPLIQUENT QUE 

LA RESPONSABILITÉ PRÉSUMÉE SOIT FONDÉE SUR UN CONTRAT, UNE 

NÉGLIGENCE, UN DÉLIT, UNE RESPONSABILITÉ STRICTE OU TOUTE AUTRE 

BASE, MÊME SI NOUS OU NOS AFFILIÉS OU LEURS REPRÉSENTANTS AVONS 

ÉTÉ INFORMÉS OU AURIONS DÛ CONNAÎTRE LA POSSIBILITÉ DE TELLES 

PERTES ET DE TELS DOMMAGES, ET SANS TENIR COMPTE DU SUCCÈS OU DE 

L’EFFICACITÉ D’AUTRES VOIES DE RECOURS.  

EN AUCUN CAS LA RESPONSABILITÉ GLOBALE COMBINÉE MAXIMALE DE JOHN 

DEERE, DE SES SOCIÉTÉS AFFILIÉES ET DE TOUT CONCESSIONNAIRE AGRÉÉ 
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JOHN DEERE EN VERTU DES PRÉSENTES POUR QUELQUE CAUSE QUE CE SOIT 

AU COURS D’UNE ANNÉE CIVILE DÉCOULANT DE OU EN RAPPORT AVEC L’UNE 

DES QUESTIONS DÉCRITES CI-DESSUS NE DÉPASSERA VINGT-CINQ DOLLARS 

AMÉRICAINS (25,00 DOLLARS AMÉRICAINS) OU QUARANTE DOLLARS 

CANADIENS (40,00 DOLLARS CANADIENS.).  

SI L’UNE DES LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ SUSMENTIONNÉES EST JUGÉE 

NULLE, INVALIDE OU INAPPLICABLE POUR QUELQUE RAISON QUE CE SOIT PAR 

UN TRIBUNAL OU UNE AUTORITÉ DE LA JURIDICTION COMPÉTENTE, CES 

LIMITATIONS DE RESPONSABILITÉ SERONT MODIFIÉES ET INTERPRÉTÉES PAR 

CE TRIBUNAL OU CETTE AUTORITÉ DE MANIÈRE À RESPECTER AU MIEUX 

L’INTENTION ET LES OBJECTIFS DES DISPOSITIONS INITIALES, DANS TOUTE LA 

MESURE PERMISE PAR LA LOI, ET LES AUTRES LIMITATIONS DE 

RESPONSABILITÉ RESTERONT PLEINEMENT EN VIGUEUR ET EFFECTIVES. 

 

XII. DROIT APPLICABLE 
Si vous êtes un client résidant dans la province de Québec, la présente section B ne 

s’applique pas à vous, et les présentes conditions seront régies par les lois de votre 

juridiction de résidence.  

Les présentes conditions et votre participation au programme Récompenses John 

Deere sont régies par les lois de : 

• L’État de l’Illinois (États-Unis), si vous résidez aux États-Unis. 

• La province de l’Ontario, si vous résidez au Canada. 

Cette disposition s’applique sans tenir compte des principes de conflit de lois. En 

participant au programme Récompenses John Deere, vous renoncez à tout droit à un 

procès devant jury ou à participer à une action collective, que ce soit devant un tribunal 

ou dans le cadre d’une procédure d’arbitrage collective, en tant que représentant ou 

membre d’une classe ou autre.  

À l’exception de la disposition relative à l’arbitrage obligatoire ci-dessous, toutes les 

interprétations du programme Récompenses John Deere et des présentes conditions 

seront effectuées à la seule discrétion de John Deere et sur la base de la version 

anglaise des conditions. 
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XIII. ARBITRAGE OBLIGATOIRE 

Comme condition de participation au programme Récompenses John Deere, vous 

acceptez expressément que tout litige que vous pourriez avoir avec John Deere en 

rapport avec le programme Récompenses John Deere ou les présentes conditions (à 

l’exception des litiges relatifs à la validité de la présente clause d’arbitrage) puisse être 

résolu par arbitrage exécutoire, si l’une ou l’autre des parties le souhaite. 

• Aux États-Unis, l’arbitrage sera administré par l’American Arbitration Association 

(AAA). 

• Au Canada, l’arbitrage sera administré par l’Association canadienne d’arbitrage 

(CCA). 

L’arbitrage peut être effectué par téléphone, par écrit ou en personne à un endroit qui 

vous convient raisonnablement. L’arbitre ne peut pas appuyer les réclamations ni 

présider une quelconque forme de procédure collective ou représentative. 

 

XIV. LANGUE 

Vous reconnaissez et confirmez par les présentes que (i) la version française de la 

présente Convention et des documents y afférant vous a été transmise avant ou en 

même temps que la présente Convention, et (ii) vous avez choisi d’exécuter et d’être lié 

par la version anglaise de la présente Convention et des documents y afférant. You 

hereby acknowledge and confirm that: (i) a French version of this Agreement and any 

ancillary documents was presented to you prior to or simultaneously with this 

Agreement, and (ii) you have elected to execute and be bound by the English version of 

this Agreement and ancillary documents. 

 

VX. NOS COORDONNÉES 

Service d’assistance Récompenses John Deere 

Service d’assistance Récompenses | John Deere États-Unis 

Service d’assistance Récompenses | John Deere Canada 

 

https://www.deere.com/fr/rewards/help-desk
https://www.deere.ca/fr/rewards/help-desk
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Siège mondial de Deere & Company 

One John Deere Place 

Moline, IL 61265 

 

  

 


